
Octroi de contrats de formation entre le
 1er janvier au 31 mars 2018

Nom du fournisseur
Montant du 

contrat Description de la formation Date de signature du contrat Lieu
 Nombre de 
participants 

prévus 
Technorm Inc.       3 850,00  $   L’utilisation du verre dans les bâtiments selon le Code national du bâtiment

Comprendre les choix qui s’offrent à nous dans la sélection du verre, notamment dans 
les séparations coupe-feu et les dispositifs d’obturation ainsi que pour les fenêtres, les 
lanterneaux, les garde-corps, les planchers, les escaliers et les enceintes de douche.

2018-01-08 445, rue Saint-Gabriel
Montréal (Québec)  H2Y 3A2

525, boul. René-Lévesque Est
Québec (Québec)  G1R 5S9

                 30    

ETS Formation     20 410,25  $  MS Project 2013
Structurer les activités d’un projet, concevoir un environnement multiprojet et en 
effectuer le suivi.

2018-02-16 445, rue Saint-Gabriel
Montréal (Québec)  H2Y 3A2

525, boul. René-Lévesque Est
Québec (Québec)  G1R 5S9

                 72    

ETS Formation     19 926,16  $ Art et technique de négociation
Adapter son approche et utiliser une stratégie de négociation selon le contexte et les 
enjeux.

2018-02-19 445, rue Saint-Gabriel
Montréal (Québec) H2Y 3A2 

525, boul. René-Lévesque Est
Québec (Québec)  G1R 5S9

                 75    

Commission scolaire de la Capitale       5 000,00  $ Santé et sécurité générale sur les chantiers de construction
 Acquérir les connaissances techniques en santé et sécurité au travail en fonction des 
exigences réglementaires (article 2.4.2.1) du Code de sécurité pour les travaux de 
construction. (30 heures) Développer des habiletés permettant d’identifier les risques 
et dangers et les moyens à prendre pour adopter des comportements sécuritaires.

2018-02-06 525, boul. René-Lévesque Est
Québec (Québec)  G1R 5S9

                 20    

CEGEP du Vieux-Montréal       3 800,00  $ Santé et sécurité générale sur les chantiers de construction
Acquérir les connaissances techniques en santé et sécurité au travail en fonction des 
exigences réglementaires (article 2.4.2.1) du Code de sécurité pour les travaux de 
construction. (30 heures) Développer des habiletés permettant d’identifier les risques 
et dangers et les moyens à prendre pour adopter des comportements sécuritaires.

2018-02-09 445, rue Saint-Gabriel
Montréal (Québec)  H2Y 3A2 

                 11    
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